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REVUE DES ARMES SPECIALES
SuppKmenl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 8 (1872).

RAPPORT AU CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE FRIBOURG SUR L'INTERNEMENT
DE L'ARMEE FRANQAISE DE L'EST DANS LE CANTON.

du 2 fevrier au 27 7nars 1871.

Monsieur le President,
Messieurs les Conseillers.

A la suite des övönements mililaires qui onl oblige l'armee francaise de l'Est,
commandee par le general Bourbaki, ä se refugier sur le territoire neutre de la

Suisse, le Conseil d'Etat, par decision du 6 fevrier, m'appela aux fonctions rl'Ins-
pecteur des militaires francais internes dans le canlon de Fribourg.

A cette date, le passage des troupes francaises, qui avail commence dans le
canton le 2 fevrier par Estavayer, durah encore ä Fribourg.

Des le 1er fevrier, la Direclion de la guerre organisa en toute bäte un service
provisoire tant pour les Iroupes en passage que pour Celles qui devaient söjoumer
dans lc Canton. Ces dernieres avaient ete iixees par le Conseil federal au chiffre
de 4,000 hommes pour le Canlon.

M. le commandant Alfred Reynold fut charge de ce service.
La troupe suisse mise sur pied pour la surveillance et la garde dos internes devait

etre, quant ä la force, du */5 au */,„ du nombre des soldals internes.
En consequence, le demi-bataillon d'elite n° 78, la compagnie de carabiniers

de reserve n° 53, et un detachement de dragons, furent immediatement appeles
sous les armes.

'¦htrrfcpsMition des internes dans le canlon de Fribourg se fit ainsi :

Fribourg (Ville) et Hauterive 3,000 hommes.
Morat 250 »

Bulle 250 »

Romont 200 »

Chätel-Si-Denis 100 »

Estavayer 200 »

Total 4,000 hommes.
Des officiers fribourgeois furent dösignös pour remplir, dans chaeune de ces

places, les fonctions de commandants de depöts.
Le demi-balaillon 78 fut disloque de la maniere suivante :

1 compagnie ä Hauterive, oü il devait y avoir 1,000 internös.
V2 » Morat.
Vs » Bulle.
*/s » Estavayer.
1

„ » Romont.
d;„ » Chätel-St-Denis.

La compagnie de carabiniers n° E>3, capitaine Volmar, devait, avec le dötachement

de dragons, faire le service de place ä Fribourg et celui d'escorte des colonnes

d'internes au passage.
Plus tard, le service de la place de Fribourg ful renforce par un detachement

de 28 hommes du 99" bataillon, commande par M. le capitaine Philiheit ftaemy.
Dans la provision que l'on recevrait de nombreux malades, un service d'ambulance

fut organise par les soins de M. Albert Fegely, prefet de la Sarine, aide de

MM. les docleurs Schaller, Thurler, Szymanowsky, Python, et MM. les RR. cha-
noines de St-Nicolas Schneuwly et Schorderet.


	...

